
Zeitschrift: Das Rote Kreuz : offizielles Organ des Schweizerischen Centralvereins
vom Roten Kreuz, des Schweiz. Militärsanitätsvereins und des
Samariterbundes

Herausgeber: Schweizerischer Centralverein vom Roten Kreuz

Band: 36 (1928)

Heft: 2

Artikel: L'Ordre souverain de Malte

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-973989

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-973989
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en
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L'Ordre souverain de Malte.

M. B. de Fischer, chevalier d'honncur
de l'Ordre souverain des Hospitaliers de

S'-Jean de Jerusalem, it Berne, a donnd
dans lc numüro 106 du Bulletin
international de la Croix-Rouge un apercpi de

cette institution interessante qui est en

quelque sorte le prticusscur de la Croix-
Rouge internationale.

Du temps des Croisades en Palestine,
sous Godefroy de Bouillon, ä la fin du
XIe siöcle, l'Ordre fut cröd dans le but
de venir en aide aux pdlerins en Terre-
Sainte, et do les hospitaliser. Un hospice
fut fondd it Jerusalem, d'autres s'dlevörent

un peu partout en Europe, et les chevaliers

s'installörent dans tous les pays,
entr'autres en Suisse oil il y eut, dös le

XIII6 siöcle plusieurs commanderies.

Les services que rendit l'Ordre, et ses

grands meritos dans ('organisation de la

charite, lui valurent la faveur et l'appui
de la papaute et d'un grand nombre de

princes. Le Pape Pascal II lui confera

une banniöre qui ötait rouge avec la croix
blanche (la croix de Savoie). Aprös
Jerusalem, le siöge de cette institution
internationale de bienfaisance fut successive-

ment Sl-Jeati d'Acre, Chypre, puis Rhodes,

et enfin Malte en 1522.

A ce moment l'ordre des chevaliers de

Malte connut une Ire trös prospöre; il
possddait la flotte la plus importante de

la Möditerrande et protdgeait ainsi le

commerce et la navigation.
Son autonomie, c'est-il-dire son indd-

pendance ötait formellement reconnue par
toutes les puissances chrdtiennes, et le dd-

veloppement de l'ordre de Malte atteignit
le falte de sa gloire vers la fin du

XVIII6 siöcle. L'Ordre dtait divisd en

»Langues» soit en subdivisions d'aprös
la langue du pays. Les commanderies

dtablies en Suisse ddpendaient de la

«Langue allemande«; il y en eut
plusieurs dans notre pays; les derniöres qui
existaient encore au XIX6 siöcle, dtaient
Celles de Tobel, de Rheinfelden et de

Fribourg.
Le but de l'institution et son activitd

principale ont toujours dtd la pratique de

la charitd, et plus spdcialement les secours
au prochain en cas de maladie ou de

blessures, soit en temps de guerre, soit

pendant la paix. L'Ordre poursuit ainsi

une mission esscntiellemcnt hospitaliöre,
et — si nous ne faisons erreur — tous

ceux qui en font partie doivent entretenir
un lit gratuit pour les soins aux blessds

et aux malades.

De memo que la Croix-Rouge, l'Ordre
de Malte est «neutre et international»,
et e'est it lui que revient le mdrite d'avoir
mis en pratique — bien des siöcles avant
la naissance de la Croix-Rouge — la
grande et noble idee de l'ceuvre misdri-
cordieuse et universelle de sccourisme qui
est it la base de toutes les institutions
de la Croix-Rouge. Pendant la guerre
franco-allemande en 1870-71, pendant la

guerre serbo-bulgare en 1885, en Tripoli-
taine (1911-12) et pendant la guerre moti-
diale de 1914 ä 1918, pour ne citer que
les derniers con flits, l'Ordre de Malte a

rendu aux bclligdrants de signalds
services, et ses trains sanitaires rcconnais-
sables il la croix blanche il huit pointos,
furent particuliörement apprdeids.

Son action d'entr'aide lors de la

catastrophe de Messine en 1908, au moment
des tremblements de terre de 1915, et

plus rdeemment encore il Corfu, a montrd
de quoi les Chevaliers de Malte sont ca-

pables non seulemcnt en temps de guerre,
mais aussi lors de cataclymcs ddclanchds

par les dldments.

Aujourd'hui l'Ordre s'apprete it entrer
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dans la nouvelle Convention de Genbve et oil il aura ccrtainement it assuracr unc
oil scs dtats de services plusieurs fois täche auxiliaire de la plus grande utilitd.
centenaires lui feront une place it part, Dr M'.

Recommandations aux parents.

La Commission scolaire centrale de la
ville de Zurich a adressd aux parents des

dcoliers Pappel ci-dcssous:

Parents, si vous voulez que vos enfants
dcmeurent en santd et que leurs facultas
restcnt dveilldes, qu'arrivds il lYigc adulte
ils soient armds pour la luttc pour la vie,

rcspcctcz les rdgles suivantes:

1° A la tombde de la nuit, la place dc
l'enfaut est dans la maison et non en rue.

2° Jusqu'it Pilge de 10 ans, il lui faut
12 heures do sommeil, do 10 il 17 ans,
10 au moins.

3° Occupez vos garjons corame vos
lilies il des travaux domestiqucs; cn les

enlevant il Pinflucnce ndfaste de la rue,
vous les accoutumerez il jouir de la vie

de famillo et aurez soin de rdgler Peffort
d'aprds les forces de chacun d'eux.

4° N'exigez pas d'eux un travail pro-
ductif en dehors de la maison, car sou-
vent leurs forces sont mises il unc trop
forte dpreuvc, lenr intdret pour les choses

de l'dcole ddcline et Pargent qu'ils gagnent
constitue pour eux unc source de tcnta-
tions.

5° Nc ddpassez pas la mesurc en cc

qui concerne les le<;ons de musique, de

danse, de stdnographie, etc.

6° Les dcoliers nc doivent etre mem-
bres d'aucune socidtd.

7° Ne conduiscz jamais les enfants au
cindma.

Mort de froid.

Pendant les grands froids de l'hiver,
on lit souvent dans les journaux que Pon

a trouvd dans la neige un hoinme mort
de froid, car, chose frappante, ce sont

presque uniquement des hommes qui
meurent ainsi gelds. Le Bureau fdddral
de statistique a enregistrd pour les atmdes

1921/24, 55 ddeds par le gel chez les

hommes, contrc seulcment cinq chez les

femmcs. A coup sfir, e'est une mauvaise

langue qui a prdtendu quo cela venait de

ce quo les hommes ne trouvent que tard
la porte d'oil Pon sort dc l'aubcrgc, et

cependant eile ne paralt pas avoir en

entidrement tort car, d'apres ce mcme
Bureau de statistique, sur les 55 hommes

morts de froid, 35 dtaient des alcooliques.

Le fait que PExpddition suisse au
Greenland, en 1912, sous la direction du

professeur de Quervain, a exclu tout al-
cool de ses approvisionnements, est unc
des preuves les plus frappantes que les

boissons alcooliques ne rdchauffcnt pas,
malgrd Pillusion de chaleur qu'ellcs pro-
curent.

Dom Büdierfifch.
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